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Ovide Mercredi et le Québec 

UNE QUESTION 
DE DROITS 

Par Michel Rioux 

Après trois heures de débats, une question avait fini par s'im-
poser: se pourrait-il que dans ce curieux pays, ce ne soient plus 
deux, mais trois solitudes qui tracent, chacune de son côté, des 
lignes parallèles pour délimiter son avenir? 
Organisé le 22 octobre à l'Université du Québec à Montréal par 
la Ligue des droits et libertés, le débat réunissait Ovide Mer-
credi, chef depuis juin de l'assemblée des Premières nations, 
Gérald Larose et le ministre québécois Christos Sirros. 
Ovide Mercredi, né d'un père métis et d'une mère cri, et dont le 
grand-père était canadien-français, vient d'affirmer qu'il est 
«prêt à donner une chance de plus au Canada.» La veille, à 
Maniwaki, ses déclarations à l'effet qu'en cas de séparation du 
Québec, les autochtones réclameraient les deux-tiers du terri-
toire québécois, avaient suscité certains remous. 
Devant un auditoire qui lui avait réservé, au départ, l'accueil le 
plus chaleureux, il en remet: «Si le Québec déclare son indépen-
dance avant d'avoir réglé avec nous la question de notre droit à 
l'autodétermination, de nos droits territoriaux et ancestraux, 
nous allons demander au gouvernement fédéral de s'interposer. » 
La première intervention de la salle vient d'un dénommé 
Cotnoir. «Avec ce nom-là, c'est sûr que j'ai du sang amérindien 
dans les veines. Historiquement, on a partagé bien des aventures. 
Mais je suis aussi un souverainiste et je pense qu'il est plus que 
temps que le Québec devienne un pays pour que cesse cette humi-
liation qui dure depuis 200 ans.» 

les Québécoises et Québécois 
Iqui veulent construire ici un 
Ipays ouvert et fraternel sont 

confrontés à un défi de 
j taille: comment mainte-
I nir ce cap, quand le New 

York Times s'en mêle de la façon que 
l'on sait, que M. Mercredi, par des 
déclarations sans doute intempesti-
ves, fournit à tous les Gilles Proulx 
du Québec la mince couche de ter-
reau dans laquelle peut pousser la 
graine du racisme? 

Dans une intervention pen-
dant le débat à l'UQAM, Gérald 
Larose avait insisté sur l'occasion, 
qu'il ne fallait surtout pas rater, de 
construire des ponts entre le Québec 
et les nations autochtones, au cours 
des discussions constitutionnelles. 
«Si on veut transposer le projet 
souverainiste québécois en termes de 
liberté et de progrès social, il y a des 
exigences à cela: il y a des droits liés au 
fait que ces nations sont les premiers 
occupants du territoire. Déplus, le droit 
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à l'autodétermination doit se traduire 
dans des structures politiques par les-
quelles les Amérindiens pourront assu-
rer leur propre développement», avait-
il soutenu. 

U n m o r a l d ' a c i e r 
Gérald Larose devait ce-

pendant constater qu'à cet égard, 
les appels à la compréhension de la 
situation du peuple québécois ont 
reçu chez M. Mercredi un accueil 
plutôt froid. «Je salue votre patience 
d'espérer l'ombre du début d'une ré-
forme du fédéralisme fondée sur la re-
connaissance de droits collectifs. Vous 
avez un moral d'acier», a-t-U précisé à 
l'endroit du chef des Premières 
nations, ajoutant qu'il «pousse des 
boutons à tous ceux pour qui la notion 
de société distincte pourrait signifier 
quelque chose qui ressemblerait à la 
reconnaissance de droits collectifs.» 

À ses yeux. Amérindiens et 
Québécois partagent un même 
univers conceptuel, ont été souirùs 
historiquement à des adversités 
souvent de même nature, voient le 
temps courir à perte et devraient se 
découvrir les mêmes adversaires. 
Là-dessus, le président de la CSN 
soulignait qu'il n'y avait pas de 
surprise dans le fait que des grou-
pes d'intérêts trouvent leur profit à 
utiliser la question autochtone 
comme tremplin pour tenter de 
neutraliser la marche du Québec 
vers sa souveraineté. «Il ne faudrait 
pas que ces stratégies viennent em-
brouiller les liens qui ont été tissés avec 
les Amérindiens ici au Québec», a 
souhaité Gérald Larose. 

E t r e g e n t i l 
Dans cette soirée où l'émo-

tion a atteint, à certains moments, 
un niveau assez élevé, c 'est 
Raymond Laliberté, membre depuis 
des années d'un comité d'appui aux 
Amérindiens et ancien président de 
la CEQ, qui avait pour tâche de 
résumer les interventions. «On me 
permettra de trouver que nos panélistes 
réflètent un monde un peu trop joli. 
Mais moi, je n'ai pas à être gentil.» 
Prenant acte du fait que certains 
souverainistes étaient particuUère-
ment frileux à l'égard de la question 
des droits des autochtones, il a re-
proché à plusieurs d'afficher à leur 
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UN SORT PEU ENVIABLE 
Le sort fait aux nations autochtones au Canada n'a rien 

qui soit de nature à rassurer notre bonne conscience blanche. 
À tous les plans, les premiers occupants de ce continent 

ont été victimes des effets des conquêtes, 
aussi bien françaises qu'anglaises. 

Les dernières statistiques fédérales disponibles révèlent une situa-
tion complètement inacceptable, pour ne pas dire intolérable, 
particulièrement en dehors du Québec. En effet, si beaucoup reste 

à faire ici, le drame, dans les autres provinces canadiennes, atteint des 
proportions indescriptibles. 

Au plan du logement, par exemple, 14% de la population 
amérindienne au Québec ne dispose pas de chauffage central. En 
Ontario, au Manitoba et en Saskatchewan, ce taux grimpe à 30%. En 
Ontario, 50% des Amérindiens qui vivent sur des réserves ont conservé 
leur langue maternelle, comparativement à 91% au Québec. Les reve-
nus des Amérindiens atteignent au Québec 75% de la moyenne des 
revenus de l'ensemble de la population; ailleurs au Canada, la propor-
tion n'est que de 63%. Pendant qu'au Québec, toujours chez les 
Amérindiens, le taux de suicide se situe à 25 pour 100 000, ce niveau 
atteint 39 pour l'ensemble du Canada. Au Manitoba, province natale de 
M. Mercredi, les Amérindiens sont 5% de la population, mais comptent 
pour 35% de la population carcérale; au Québec, les Amérindiens 
représentent 0,08% de la population totale, mais seulement 0,03% de la 
population carcérale. 

Fait à signaler: c'est quelques jours seulement après l'ouverture 
d'une première école secondaire réservée aux Amérindiens au Manitoba 
que M. Mercredi livrait son exposé à Maniwaki, dans une école se-
condaire algonquine. Au Québec, à la suite des accords de la Baie James, 
les Autochtones contrôlent et gèrent trois commissions scolaires: Kativik, 
Cri et Eastern Quebec. Ce qui représente près d'une trentaine d'écoles 
primaires et plusieurs écoles secondaires. 

Beaucoup reste à faire, au Québec, dans la construction d'une 
société plus ouverte et sur laquelle le racisme aurait moins de prise. 
Ailleurs au Canada aussi! 

endroit la même morgue que les 
Canadians pratiquent face à la 
question québécoise. Cinglant à 
l'endroit du ministre Sirros, il lui fit 
grief de tenir un discours dont la 
trame de fond serait qu'il n'y a pas 
de problème. 

Par contre, il constatait que 
M. Mercredi avait quelque peu 
adouci son ton par rapport à la veille. 
« Je ne pense pas, contrairement à ce que 
vous laissez entendre, que vous avez été 
mal cité. Je vous ai entendu », lui dit 
Raymond Laliberté, en mettant les 



points sur un certain nombre de «i». 
«Vous nous dites clairement: si vous 
voulez faire l'indépendance, on va vous 
empêcher de le faire. Et vous vous 
étonnez ensuite qu'on ait la peau un 
peu sensible? Mais quand vous parlez 
de la sorte, vous nous niez un droit que 
vous voulez qu'on vous reconnaisse! 
C'est le même argument que celui uti-
lisé par les anglophones du West Island, 
qui disent vouloir former une enclave 
canadienne en cas de sécession. Ou 
encore de ceux qui parlent d'un corri-
dor «canadian» pour relier entre elles 
les parties restantes du Canada. Avec 
des propos semblables, vous atteignez 
les Québécois au coeur», de dire M. 
Laliberté. 

L a j o u t e o r a t o i r e 
À n'en pas douter, le prési-

dent de l'assemblée des Premières 
nations est un redoutable debater. 
Est-il déstabilisé par une question? 
Il réplique par une autre question. 
Cet avocat spécialisé en matière 
constitutionnelle manie la ca-
suistique comme peu savent le faire. 
11 sait avancer et reculer selon les 
mouvements de l'auditoire, dont 
on sent qu'il les saisit à la manière 
d'un sismographe. Il n'est pas non 
plus à l'abri d'un certain nombre 
d'ambiguïtés, quand ce ne sont pas, 
tout simplement, des contradic-
tions. 

Il est par ailleurs ce qu'on 
peut appeler un Canadien de coeur 
et de conviction. Il peut difficile-
ment imaginer, par exemple, un ar-
rangement constitutionnel qui fe-
rait en sorte qu'un nouvel État 

prenne son envol en terre 
québécoise. «Vous appuyez ma 
cause», lui dit, un peu opportuniste, 
le ministre Srrros, qui venait d'indi-
quer que le gouvernement libéral 
avait comme option première l'af-
firmation du Québec, mais à l'inté-
rieur du fédéralisme canadien. 

La vision pan-canadienne de 
M. Mercredi l'amène à éprouver 
des difficultés à saisir des messages 
d'appui et à rater des mains qui se 
tendent. En dépit d'engagements 
fermes contraires pris quelques mi-
nutes plus tôt, par Gérald Larose 
notamment, M. Mercredi devait af-
firmer «n'avoir devant lui aucune in-
dication à l'effet que les souverainistes 
accepteraient de négocier avec nous la 
question de nos droits territoriaux et de 
notre droit à l'autodétermination.» 

Le 22 octobre, après ses déclarations à Maniwaki, 
le chef de l'Assemblée des Premières nations 
participait, à Montréal, à un débat public avec le 
jrésident de la CSN Gérald Larose et le ministre 
ibéral Christos Sirros. «Il évolue rapidement», a 
constaté Gérald Larose le lendemain, à la suite 
d'une rencontre de la CSN, la FTQ, la CEQ et l'UPA 
avec M. Mercredi. 

A A 

iir 
EVOLUTION RAPIDE 

«Il évolue rapidement», confie Gérald Larose. 

••• 

Le lundi, le chef des Premières 
Nations déclarait qu'en cas de 
sécession, les deux-tiers du 

territoire québécois devraient rester 
au Canada «car nous avons des droits 
sur ces territoires». Le mardi, il sou-
tenait sensiblement le même point 
de vue, au cours d'un débat public, 
affirmant qu'il ne voyait nullement 
la nécessité de créer un nouvel État 
au Québec. 

Le lendemain, par contre, 
au sortir d'une rencontre avec la 
CSN, la FTQ, la CEQ et l'UPA, M. 
Mercredi n'excluait plus la possibi-
lité de regarder l'avenir dans le ca-
dre d'un Québec souverain. «Nous 
avons tenté de lui faire comprendre 
qu'il avait, dans son camp, des alliés 
peu fiables qui se servent des autochto-
nes pour faire la peau au Québec et que, 
s'il n'était pas vigilant, ce sont les na-

tions autochtones qui risquaient de su-
bir les conséquences de l'écrasement 
des aspirations du Québec», disait 
Gérald Larose après la rencontre. 

Il semble que ce fut pour lui 
une révélation d'apprendre que les 
organisations progressistes qué-
bécoises avaient dénoncé le con-
cept de société distincte et les ac-
cords du Lac Meech. 
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^^ Questions brûlantes 
d'actualité s'il en est et qui nous 
renvoient à des enjeux primordiaux 
sur notre rôle et notre avenir comme 
mouvement syndical dans un 
contexte socio-économique en 
profondes mutations», a souligné 
Claudette Carbonneau, vice-pré-
sidente de la CSN, lors de son allo-
cution d'ouverture. 

Outre les conférences 
auxquelles ont pu assister les 
participantes et participants, un 
débat en table ronde sur les 
changements dans les milieux de 
travail, avec la participation de 
Claude Rioux, coordonnateur à la 
FTPF, Jacques Garceau, président 
du Syndicat des travailleurs de 
l'Alcan de laMauricie (CSN), Richard 
Le Hir, président de l'Association 
des manufacturiers canadiens et 
Jean-Claude Savard, consultant en 
qualité totale de la firme Perrier, 
Beaudry, Savard, a permis de mettre 
en perspective réalités, défis et 
changements qui sont déjà mis en 
oeuvre dans nos rangs. 

Colloque Gérard-Picard 

Une économie vulnérable 
Au cours des dernières 

années, le Québec a eu sa large part 
de fermetures d'usines et de mises à 
pied massives. À la crise économique 
que nous avons connue sont venus 
se greffer les effets néfastes liés à 
l'application du libre-échange Canada-États-Unis, 
l'accélération de la libéralisation du commerce mondial et 
la concentration des entreprises. «Parler de ce contexte 
économique, c'est parler notamment de compétitivité. Les 
défis sont énormes. Le niveau de qualité mondiale s'améliore 
rapidement, augmentant sans cesse la concurrence», de 
rappeler Jean-Claude Savard. 

«À l'heure actuelle, le plus grand problème, c'est 
la méfiance entre les patrons et les employés, c'est la façon 
dont on fait fonctionner les entreprises. Aussi, on a trop vu 
de solutions dans la technologie sans partir de l'expertise 
qui existe dans l'entreprise. Ici, nous sommes encore dans 
une période douloureuse où la méfiance règne. Pourtant, 
toute la force de travail représente 7000 ans d'expérience, 
mais on ne s'en sert pas. On ne pourra pas faire le voyage 
sans ce talent. Les syndicats font aussi partie de la solution», 
ajoute-t-il. 

Les expériences vécues à la FTPF ainsi qu'à 
l'Alcan, en Mauricie, démontrent que la conjoncture dans 
laquelle le mouvement syndical se retrouve le pousse à 
développer un nouveau modèle de relations de travail, 
tout en maintenant les principes syndicaux fondamentaux. 

Rencontrer 
nos 

objectifs 
syndicaux 

Par Jacqueline Rodrigue 

Les 21 et 22 octobre, plus de 
300 délégué-es des syndicats 
de la CSN, provenant majo-
ritairement du secteur privé, 
p a r t i c i p a i e n t a u c o l l o q u e 
Gérard-Picard sur les rela-
tions de travail qui se dérou-
lait, cette année, sous le thème 
Tracer un chemin. P a r m i les 

sujets majeurs abordés lors de 
ce colloque, nous retrouvions 
les nouveaux modes d'organi-
sation du travail et les nou-
velles tendances en matière de 
gestion des relations de travail 
et de négociation des conven-
tions collectives. 

Prendre le virage 
à notre manière 

L'industrie des pâtes et 
papiers en est une à forte densité de 
capital, avec un marché voué presque 
exclusivement à l'exportation, donc 
aux prises avec la compétition 
mondiale. Depuis quelques années, 
plusieurs usines ont commencé un 
processus de diversification de la 
production. «Avec l'introduction des 
changements technologiques, les 
préoccupations environnementales et 
le recyclage, l'industrie connaissait 
des mutations importantes qui nous 
indiquaient que nous serions aux 
prises avec des changements majeurs 
dans nos relations de travail», 
d'indiquer Claude Rioux. 

Lors des négociations de 
1990, la partie patronale étadt en 
demande sur la f lexibi l i té du 
personnel. À plusieurs reprises, le 
secteur usine de la fédération a 
discuté de ces concepts lors de ses 
réunions. La réponse des membres 
était prudente. «Il y avait de la 
résistance à ces demandes, mais nous 
ne voulions pas non plus que 
l'employeur décide unilatéralement. 
Nous avons donc mené, dans nos 
rangs, un débat pour nous saisir de 
ces notions de flexibilité et enquêter 
sur les lieux de travail pour voir les 
modifications que nous pouvions 
apporter. En fait, nous cherchions à 

contrôler la notion de flexibilité tout en préservant des 
notions comme la sécurité d'emploi, la formation, la 
qualification, les ajustements de taux salarial et les 
limitations de la sous-traitance», d'expliquer Claude Rioux. 

Pour la FTPF, la bataille est loin d'être finie. Il 
faut s'attendre à ce que les demandejJeJlexibilité aillent 

Jean-Claude Savard 



plus loin lors des prochaines négociations de 1993. «Ce qui 
est désolant, c'est que nous sommes loin de la gestion 
participative dont on entend parler. Il y aie discours et il 
y a une autre réalité, qui fonctionne toujours avec un 
système autoritaire et hiérarchique. Pour ces raisons, les 
travailleurs doutent fort de la crédibilité du discours 
patronal. Dans ce contexte, comment aborder ces questions ? 
Au moment où nous nous parlons, les employeurs ne 
pensent qu'à une chose: réduire les coûts. Tout se résume 
à des opérations comptables. Nous espérons qu'avec la 
crise que nous vivons, ils sortiront un peu de ça et 
regarderont plus globalement la situation dans laquelle 
tout le monde se retrouve. 

«Du côté syndical, nous devrons établir un 
syndicalisme de propositions. On ne peut pas passer notre 
temps à attendre qu'eux changent. Nous devrons prendre 
l'offensive et arriver à spécifier davantage les clauses dans 
nos conventions collectives couvrant certaines dispositions 
pour une organisation du travail renouvelée», conclut-il. 

Chez Alcan Maurieie 
A cette usine aussi, c'est l'employeur qui a 

convié, dans un premier temps, le syndicat pour discuter 
"du virage de sa mission". Dans l'usine, les craintes de 
fermeture circulaient rondement chez les employés et le 
nombre d'emplois diminuait constamment au profit 
d'autres entreprises où était transférée la production. 

«L'employeur nous a invités à participer à une 
session de formation offerte aux cadres, portant sur 
l'amélioration constante de la qualité. Par la suite, nous 
avons tenté de déchiffrer ce "message" syndicalement. 
Nous avons abordé ces questions en assemblée générale et 
nous avons pris un vote. C'était clair pour les membres 
qu'ils ne voulaient pas fermer l'usine, mais pas à n'importe 
quel prix. Ils voulaient conserver les acquis. Ils savaient 
qu'avec leur expérience, ils étaient capables de trouver des 
solutions aux problèmes. Ils ont décidé que si la compagnie 
ne voulait pas procéder à ces changements avec leur 
participation, il n'y aurait aucune collaboration», 
d'expliquer Jacques Garceau. 

Chez Alcan Maurieie, les termes des 
modifications ont été négociés entre les parties. Le syndicat 
a accès aux livres comptables, il n'y a plus de contremaître, 
et maintenant, les travailleurs ont droit à une formation 
continuelle. Ils ont conservé leur classification et les 
droits liés à l'ancienneté, tout en accentuant la polyvalence. 

«Il reste beaucoup de travail à faire, mais 
aujourd'hui, il y a une plus grande solidarité entre les 
travailleurs. Bien qu'il y ait encore une certaine méfiance, 
nous recherchons toujours des solutions aux problèmes 
que nous rencontrons. Une fois que celles-ci sont appliquées, 
les résultats en sont évalués après quelques semaines par 
un comité. Au besoin, nous faisons affaire avec un 
consultant. Bien sûr, si le marché tombe, nous risquons 
nos emplois, mais nous ne sommes plus défaitistes comme 
à l'époque des mises à pied, alors que notre productivité ne 
cessait de diminuer», de raconter Jacques Garceau. 

Les enjeux syndicaux 
Exposés et débats faits au cours de ces deux 

jours de colloque font ressortir clairement que les 
transformations de la structure économique sont là non 
seulement pour demeurer, mais pour s'amplifier. Dans ce 
contexte, il s'agit pour les syndicats, à travers ces nouvelles 
batailles, de faire inscrire de nouveaux droits dans les 
conventions collectives. 

Comme l'a rappelé le président de la CSN, 
Gérald Larose, lors de son allocution de clôture au colloque: 
«Aujourd'hui, nous devons poursuivre nos efforts pour 
développer des instruments afin d'être en mesure de 
répondre syndicalement lorsque viennent sur la table de 
nouvelles propositions dans les milieux de travail, qu'elles 
portent sur la réorganisation du travail, les changements 
technologiques ou encore sur la qualité totale, et ce, afin 
que l'emploi demeure une priorité de notre société. Les 
nouvelles réalités ne se réduisent ni à la simple 
confrontation, ni à la simple collaboration. C'est à travers 
une nouvelle dynamique qui utilisera à la fois ces deux 
types de stratégie qu'il nous faut tracer un chemin qui 
élargira l'emprise syndicale sur les réalités du travail». 



Le Conseil 
économique 
du Canada 

se prononce 

Qu'est-ce qui a fait dire à 
Jean Chrétien que si sa grand-
mère avait des roues, ce se-
rait un autobus? 

Qu'est-ce qui a fait dire à 
Brian Mulroney que ce n'était 
pas la bonne question qui 
avait été étudiée? 

Qu'est-ce qui a fait dire 
au NPD que l'approche et la 
méthode choisies ne tenaient 
pas debout? 

Qu'est-ce qui a fait dire à 
(d'entourage de M. Bourassa» 
qu'il y avait trop de "si" là-
dedans? 

Qu'est-ce qui a fait dire à 
Jacques Parizeau qu'il s'agis-
sait d'un document histori-
que? 

Et qu'est-ce qui a ramené 
sur le tapis toutes les formes 
plus ou moins subtiles des 
allégories à la mode sur le 
divorce? 

Pierre Raquette 

La petite histoire 
d'un rapport 

Par Michel Rioux 

Une étude tout ce qu'il y 
a de sévère, avec plus 
de chiffres et de ta-
bleaux que le commun 
des mortels n'en peut 
digérer. Une étude du 

très sérieux Conseil économique 
du Canada, rendue publique le 30 
octobre à Ottav\ra. Le matin même, 
l'essentiel du document se re-
trouvait à la une de la plupart des 
journaux, provoquant sur les 
bords du canal Rideau un raz-de-
marée comme il ne s'en était pas 
vu depuis belle lurette. 

Une étude qui, pour l'essen-
tiel, vient dédramatiser l'hypo-
thèse que des liens économiques 
civilisés puissent être établis en-
tre deux États, le Québec et le 
Canada, qui décideraient de col 
laborer pour renforcer leurs liens 
économiques au lieu de se perdre 
en batailles stériles. 

L ' i n d é p e n d a n c e 
p u r e e t d u r e 

«Le principal débat que nous 
avons eu à livrer au Conseil éco-
nomique, Marcel Pépin et moi, ça 
a été de faire en sorte que ce soit 
la souveraineté-association qui 
fasse l'objet d'analyse. Au départ, 
c'est l'hypothèse de l'indépen-
dance pure et dure sur laquelle le 
Conseil voulait se pencher On 
leur a fait comprendre qu'il n'y 
avait à peu près plus personne à 
tenir cette hgne au Québec», ex-
plique Pierre Paquette, secrétaire 
général de la CSN et membre du 
Conseil économique du Canada 
depuis un an. Dans une entrevue 
accordée à Nouvelles CSN, il 
ajoute même une note critique au 
rapport. À son avis, on aurait su-
restimé l'impact du retrait des 

dépenses fédérales au Québec. 
Pour Marcel Pépin, c'est au 

contraire les n gains dynami-
ques» qui ne manqueront pas 
d'être créés au Québec — si la 
souveraineté se fait dans un cer-
tain enthousiasme—sur lesquels 
le rapport du Conseil économi-
que ne mettrait pas suffisamment 
d'emphase. 

«Je suis convaincu que les 
pertes hypothétiques—évaluées 
entre 1,4 et3,5% duPIB —seront 

largement comblées par tous les 
gains que nous ferons en termes 
de cohérence, par exemple les 
gains qui ne manqueront pas de 
survenir quand on aura mis de 
l'ordre dans les fameuses juri-
dictions partagées», estime-t-il. 
Marcel Pépin ajoute que «peu 
importe ce qui peut se dire depuis 
que le rapport a été publié, ce qui 
est écrit est écrit et c'est ça qui 
demeure.» Autrement dit, ce 
rapport a été signé par des adul-
tes consentants qui ne pouvaient 
ignorer ce qu'ils faisaient. 

L a c o h é s i o n 
Cette notion de «gains dy-



namiques)) r ésul tant d 'une 
meilleure cohésion sociale au 
Québec rejoint la CSN, selon 
Pierre Paquette, en ce sens qu'elle 
donne du poids à notre thèse 
voulant que le projet souve-
rainiste doive être intimement 
lié à un projet de société. 

« Ji nous faudra faire nos dé-
bats, avecles anglophones et avec 
les communautés culturelles. Car 
de cette cohésion sociale dépen-
dent des gains importants», 
ajoute le secrétaire général de la 
CSN. 

Du climat qui a prévalu au 
Conseil économique au moment 
des discussions qui ont conduit à 
la publication de ce rapport, Pierre 
Paquette dira nqu'il n'y a pas eu 
d'engueulades. On s'est cepen-
dant parlé franchement. Surtout 
quand il s'est agi, au départ, de 
préciser le cadre de la recherche. 
Nous avons insisté pour qu'il n'y 
ait pas de distorsions.» 

Quant à ceUes et à ceux qui, 
depuis la publication de ce rap-
port, n'ont de cesse de discrédi-
ter le Conseil économique, il leur 
rappelle tout simplement que 
c'est ce même Conseil dont ils 
étaient très satisfaits lorsqu'il 
avait publié, il y a quelques an-
nées, un rapport à l'appui du li-
bre-échange. 

L ' h y s t é r i e o u t a o u a i s e 
Plus encore que l'étude du 

Conseil économique elle-même, 
ce sont les réactions qu' elle a pro-
voquées chez les partis politiques 
à Ottawa et chez les fédéralistes 
québécois qui sont révélatrices 
de leur état d'esprit. 

De fait, même les journalis-
tes anglophones y sont allés de 
leur contribution à l'hystérie gé-
nérale, attaquant férocement la 
présidente du Conseil, madame 
Judith Maxwell, au moment où 
elle présentait le rapport à la 
presse parlementaire, à Ottawa. 
Elle aurait, en quelque sorte, posé 
un geste s'apparentant à de la 
haute trahison en présentant un 
rapport qui ne va pas dans le sens 
où on aurait voulu qu'il aiUe, dans 

les hautes sphères fédérales. 
C'est que, pour toutes ces 

personnes et tous ces partis, 
l'étude du prestigieux — et très 
canadien — Conseil économique 
vient contredire tous les discours 
fondés sur la peur qui ont été 
assénés aux Québécoises et aux 
Québécois, en particulier depuis 
le référendum de 1980. 

Or, si les entreprises de peur 
sont désamorcées, que reste-t-il 
comme arguments aux fédéralis-
tes? 

U n c o m m e n t a i r e 
Dans le brouhaha causé par 

les retombées constitutioimelles 
du rapport du Conseil économi-

que, un commentaire de Marcel 
Pépin et Pierre Paquette, publié 
en aimexe, n'a pas été relevé. 
Dans ce commentaire, les deux 
membres prennent leur distance 
devant l'optimisme du Conseil 
quant à la reprise économique. 
De plus, ils ne partagent pas le 
point de vue de la majorité au 
sujet des effets bénéf iques 
qu'auraient eus la politique mo-
nétaire de la Banque du Canada. 
Enfin, ils se dissocient des criti-
ques adressées au gouvernement 
ontarien pour son budget défici-
taire et dénoncent les mesures 
prises par les gouvernement qui 
ont décrété des hausses salaria-
les inférieures à l'inflation. 

«C'est un coup dur 
pour les marchands de peur» 

-Gérald Larose 
((Visiblement, le premier ministre Mulroney est 
désarçonné. C'est qu'il s'est rendu compte qu'il y 
avait une pierre de plus dans le jardin des 
fédéralistes et des marchands de peur. L'étude en 
arrive aux mêmes conclusions que Bélanger-
Campeau sur les coûts de transition et elle s'appuie 
sur la même prémisse que nous, à la CSN: c'est 
dans l'intérêt aussi bien du Canada anglais que de 
celui du Québec que la réorganisation des structures 

politiques se fasse la tête froide. Jean Chrétien peut bien parler 
comme si le Canada anglais militait pour son suicide, je pense qu 'il 
y a chez eux une majorité de persormes raisonnables, qui ont 
surtout le sens des affaires. Les signataires anglophones du rapport 
ne sont pas des souverainistes, mais ils ont dû constater que c'était 
dans l'intérêt de tout le monde d'avoir des ensembles davantage 
cohérents à la place des structures politiques et économiques 
hybrides qui sont encore en place.» 

J] 

L e C o n s e i l é c o n o i n i c | w e 
C'est en 1963 que fut fondé ce 

Conseil, dont la première responsa-
bilité est justement de conseiller le 
premier ministre en matière éco-
nomique. n compte 24 membres, 
dont six du Québec. 

Pierre Paquette est membre 
depuis im an. Le mandat de Marcel 
Pépin vient d'être renouvelé pour 
trois ans. Les autres membres du 
Québec sont M. Léon Courville, 
premier vice-président de la Ban-
que nationale, Madame Germaine 
Gibara, d'Alcan, M. AdamLapointe, 
du Saguenay, et M. Jacques 
Ménard, de Burns Fry, qui fut pré-
sident de la Chambre de Commerce 

de Montréal. 
Parmi les autres membres du 

Conseil économique, on trouve M. 
Gordon Osbaldeston, qui fut long-
temps l'un des mandarins les plus 
influents d'Ottawa, M. Roger Phillips, 
ancien président d'Alcan. On y trouve 
des représentants de groupes finan-
ciers importants. 

Comme le signalait Marcel 
Pépin, sourire en coin: «Quand on 
peut pas s'en prendre au fond, on 
tente de discréditer le messager». 
En dépit de ce que peut maintenant 
en dire M. Mulroney, tous les mem-
bres actuels du Conseil économique 
y ont été personnellement nommés... 
par le premier ministre lui-même! 



Au (égep 
de Saint-Jean-sur-Richelieu 

La 
discrimination 

sexuelle 
se porte mal 

par Lucie Laurin 

Au cégep de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
il faut être de mauvaise foi 

ou passablement distrait pour 
ignorer, encore aujourd'hui, ce qu'est 

le harcèlement sexuel, et drôlement 
téméraire pour s'y adonner. 

Car il y a maintenant dix ans 
que le syndicat CSN des professeurs 

a décidé d'en finir 
avec cet abus de pouvoir. 

S u z a n n e 
Q u e s n e l 

^ ^ Plusieurs étudiantes s'étaient plaintes au syndicat du 
comportement d'un professeur, déclare Lucie Lahaie, 
qui joue présentement le rôle d'ombudswoman 

^ ^ ^ ^ auprès des enseignantes et des étudiantes. Nous 
n'avions alors aucune politique. C'était un cas grave. Nous avons été 
obligés de réagir rapidement; les plaignantes étaient prêtes à s'adresser 
à la Commission des droits de la personne si le professeur ne 
changeait pas d'attitude.» 

Ce sont les militantes du comité de condition fémi-
nine du syndicat qui ont lancé le débat, se heurtant d'abord 
aux hésitations de l'exécutif syndical, qui voyait le syndicat 
placé dans l'inconfortable position de blâmer certains de ses 
membres au lieu de les défendre, comme le veut son mandat. 
Puis, après quelques discussions fort animées, l'assemblée 
générale adoptait et mettait en vigueur une politique contre le 
harcèlement sexuel. Une politique uniquement syndicale. 

C e q u i e s t a c c e p t a b l e . . . 
«Le harceleur ne flirte pas, reprend Lucie Lahaie. Il 

impose ses désirs, avec persistance, à quelqu'un qui n'en veut pas. Il 
importune, il gêne, il menace même, parfois. Certaines femmes 
réagissent aussitôt sèchement, et souvent l'importun n'insiste pas. 
Mais d'autres, plus timides, n'osent pas le rabrouer, et le harceleur 
profite de leur vulnérabilité. Lorsqu'il s'agit d'un professeur avec une 
étudiante, il se sert de sa position d'autorité: l'abus de pouvoir est 
flagrant...» 

Comment, alors, obtenir de quelqu'un qu'il change 
son comportement lorsqu'on ne détient aucun pouvoir pour le 
contraindre s'il refuse? Et comment amener les fiUes à refuser 
les gestes et les propos qui les blessent ou les mettent mal à 
l'aise? En s'engageant à convaincre les unes et dissuader les 
autres, c'est un pari de sensibiHsation et d'éducation que le 
syndicat des professeurs du cégep de Saint-Jean se lançait à 
lui-même. 

«Nous avons fait beaucoup de publicité autour de notre 
politique, poursuit Lucie Lahaie. À tous les semestres, nous la 
publions dans le journal du collège, le Gugusse. Certains gars ne se 
rendaient pas compte que leur comportement pouvait blesser, et ils 
ont changé. D'autres ont cessé leur harcèlement parce qu'ils avaient 
peur des problèmes. Quant aux filles, elles ont maintenant un outil 
pour discerner ce qui est acceptable et ce qui ne l'est pas, et elles savent 
qu'elles ont le droit d'être mal à l'aise face à certains comporte-
ments.» 

C o n f i d e n t i a l i t é e t d i s s u a s i o n 
La pohtique syndicale des professeurs de Saint-Jean 

ne comporte aucun élément correcteur, l'ultime recours étant 
la Commission des droits de la personne. Elle repose 
essentiellement sur la confidentiahté et la dissuasion. À cha-
que année, deux femmes sont désignées par le sjmdicat pour 
jouer le rôle d'ombudswoman, qui consiste principalement à 
recevoir les plaintes et assurer un support psychologique et 
matériel aux plaignantes. 

La plainte est acheminée par l'ombudswoman au 
comité des plaintes dont elle fait partie, avec une enseignante, 
un enseignant, une étudiante et un étudiant. Le comité évalue 
la gravité de la plainte et rencontre le présumé harceleur. «En 
dix ans, sept à huit cas au maximum ont traversé toute la procédure 
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